






vive noël avec la ccas

un spectacle magique !
distribution de chocolats
A l’initiative de la commune et de la CCAS, des 
chocolats ont été distribués à chaque élève de 
l’école de Mirabeau.

128 colis de noël !
Bernadette Vitale et son équipe ont offert 128 colis de 
Noël cette année à nos aînés. Pour celles et eux qui ne 
pouvaient se déplacer en mairie, un système de livrai-
son a été mis en place
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l i e n  s o c i a l  s o l i d a r i t é

Invitée dimanche 10 décembre  par la ccas en colla-
boration avec l’ALEM,  la  confrérie des magiciens 
est venue divertir les enfants de Mirabeau.
Les jeunes Mirabelains accompagnés de leur parents 
ont pu découvrir les secrets de cet art mystérieux 
qu’est la magie. Comment devenir magicien ? Les 
enfants peuvent désormais y répondre !

«La magie de Noël c’est pour les séniors mais aussi pour 
les enfants que nous avons plaisir à rencontrer à l’école 
pour leur offrir ces petits cadeaux» nous a confié Ber-
nadette Vitale. 



c o t e l u b ,  n o t r e  i n t e r c o
>application trash spotter 

>remise des prêts d’honneur : 
et la lauréate est ... une mirabelaine !

À l’occasion de la journée régionale « Nettoyons le Sud » initiée par la 
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, Cotelub renforce son action en fa-
veur de la gestion des déchets en se dotant d’un outil nouveau destiné à 
lutter contre les dépôts sauvages : l’application Trash Spotter.

L’application est à télécharger sur Google Play et 
App Store.

Cette application pour smartphone donne la 
possibilité aux habitants du territoire de signaler 
les dépôts sauvages de déchets dans la nature pour 
permettre l’intervention des services de Cotelub.

La plus-value de cette outil c’est également, de 
reconnaitre et encourager l’éco-citoyenneté des 
habitants avec une valorisation financière du geste 
qui sera reversée aux associations de protection 
de l’environnement intervenant sur le territoire.

Pour plus d’informations 
https://trash-spotter.green/

En partenariat avec Cotelub, Initiative Sud Luberon (ISL) a financé 4 nouvelles entre-
prises sur le territoire. Parmi les 4 lauréats récompensés pour leur projet, une mirabelaine 
Véronique Branet a obtenu un prêt d’honneur de 5000 €.

Coach professionnelle dans le domaine médical 
depuis 20 ans cette jeune femme qui s’installe sur 
Mirabeau souhaite aider les malades pour les soute-
nir eux et leur entourage afin de les aider à mieux-
vivre la maladie. « J’aide le malade et sa famille pour 
qu’ils retrouvent les ressources et la force pour favoriser la 
guérison. Je les aide à retrouver la joie, la paix et la séré-
nité » 

Les autres lauréats
Le restaurant l’Ecole Buissonnière sur 
Sannes, ouvert par Patricia Trigueros,
Le Haras de la Tuilière sur Cucuron, repris 
par Noémie Erard,
La Brasserie du Lac (anciennement Le Loup 
Bleu) sur La Motte d’Aigues, à l’étang de la 
Bonde, repris par Guillaume Durand
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BELMONTE Mathieu et GRUENAIS Marion         6 août
RAMOND Paul et FRICONNEAU Garance         10 septembre
BELOT Nicolas et MONSCH Emmanuelle         24 septembre

LEFEBVRE Mathis  né le 1er septembre
(L’Echo de la Fontaine ne publie que les  déclarations de
 naissances des enfants autorisées par les parents.)

Ils nous ont quitté
LOZANO MORALEZ 
veuve SANCHEZ Antonia    20 novembre
CANOVAS Claude               1er décembre

Ils se sont mariés

Ils sont nés

vétat civil : 1er août 2022 5 décembre 2022

Toute l’actualité de votre village

• Le site de la commune  www.mirabeauenluberon.fr
• Facebook du Maire Robert Tchobdrénovitch
•Application panneaupocket

Grâce à tous ces supports de communication vous recevrez l’essentiel des actualités 
municipales, les événements culturels, sportifs et associatifs à venir !  

Attention !
Pour continuer de recevoir l’Echo mensuel 
vous devez vous abonner directement sur 
le site de la commune.(En bas de la page 
d’accueil)

Vous êtes propriétaire d’un logement et vous y 
réalisez des travaux ? Le service « Gérer mes 
biens immobiliers » (GMBI ) vous permet désor-
mais d’effectuer vos démarches fiscales en ligne.
Ce service permet aux propriétaires de locaux d’habitation 
ou professionnels de consulter le descriptif de leurs biens im-
mobiliers à partir de leur espace sécurisé sur impots.gouv.fr.
Le service s’enrichit pour permettre aux propriétaires, à 
partir de leur espace sécurisé, de réaliser leur déclaration 
foncière sans se déplacer dans leur Service départemental 
des impôts fonciers ou leur Centre des Impôts fonciers.
Ils pourront ainsi remplir leurs obligations déclaratives en 
ligne suite à la modification de la consistance d’un local 
existant ou à la réalisation d’une construction neuve.
Par ailleurs, les éléments liés aux taxes d’urbanisme se-
ront déclarés en même temps que la déclaration foncière 
dans un parcours unique intégré. Enfin, le service GMBI 
va à nouveau évoluer début 2023 pour gérer une nouvelle 
obligation déclarative des propriétaires. Ils devront, pour 
chacun des locaux qu’ils possèdent, indiquer à l’adminis-
tration fiscale, avant le 1er juillet 2023, à quel titre ils l’oc-
cupent (habitation principale ou secondaire) et, quand ils 
ne l’occupent pas eux-mêmes, l’identité des occupants et 
la période d’occupation.

Les élus de l’opposition ne nous ont pas transmis leur 
tribune pour cette édition du magazine municipal


